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Mon métier est-il pénible? Réponse avant l'été

••. Le gouvernement a posé
vendredi les jalons
du mécanisme de pénibHité
pour les pensions, qui entrera
en vigueur dès 2020.
••. Il permettra des départs
anticipés à la retraite
pour les professions
les plus éprouvantes,
qui seront définies
avant cet été,
••. Le fédéral supprime aussi
les régimes de pension
spéciaux des cheminots
et des militaires,
avec une période transitoire
de vingt ans.

Une infirmière cxercc-t-elle un
métier penible lui permettant de
partir plus tôt il.la retraite? Et un

plumbier? Une iru:titutriee materne Il••?
La réponse il.cette question. que la Bel-
gique tente de résoudre depuis des décen-
nies, Il'cst pas tombée ce vendredi.
comme certains l'espéraient (ou le redou-
taient). Mais le gouvernemeut fédéral a
posé de sériem: jalons permettant la mise
en place d'un syst"me qui révolutionnera
le régime ~lge dcs pensions. Rappclons
le principe: un métier défini légalement
comme pénible pernwttra il.la personne
qui l'a exercé de partir plus tôt que les
autrcs à la rctrdite. ou de bénéficier d'ulle
pension plus élevée si elle va jusqu'au
bout de sa carrière.

1Quatre critères de pénlbltlté. Le gou-
\'Crnement a confirmé cc vendredi les

quatre critères, établis en :.1016 et qui per-
mettent de considérer qu'un métier est
pénible. Le premier tient aux contraintes
physiques. Le deuxième est lié il l'organi-
sation du travall (en pause ou en équipe).
Le trllisième a trait alL"risques de ",leuri-
té encourus. Et le quatrieme eOnœme les

difficultés mentales ou émotionnelles. Le
principe. c'est qu'un métier sera considéré
comme pénible s'il répond 11 au moins un
d" ces critères. RestL' il préSt'nt 11 définir

quel métier est pénible. Le gouvernement
n'est pas allé jusque-là. Il refilL'ce dossier
délicat ami: partenaires sociam:, patrons
et syndicats, qui sont chargés. pour cet
été, de dresser la fameuse liste des mé·
tiers pénibles répondant à un. deux. trois
au quatre de l'CS critèr ••s. Le gouverne-
meut accompagnera la négociation,
«NoII.s n'at'ons pas t'ollill déterminer ce"
métier,. Jwu.•-mémes, dit Daniel Bacque-
laine. le ministre des Pensions. Les mù'u.l'
plucé.. pour ditenlliner si un métier est
pénible, l'/' Will 1'1'11;<'qui trat'uillent. »

2 Des carrières plus courtes si le métier
est pénible. Lorsque la liste sera éta-

blie. les métiers concemés se verront ap-
pliquer un coefficient de pénibilité. Une
personne ayant exercé ce métier dans sa
earrière durant une période de cinq à dix
ans (le nombre d'années précis reste il né-
gocier) se verra appliquer un coefficient
d" pénibilité. Si la personne remplit un
critère, sa carrière sem augmentée fictive-
ment de r, ",{" S'il en remplit deux, de
10 'Yu. Et s'il en remplit trois cm quatre, de
15%. Imaginons que la profession d'iofir-
mière soit reconnue comme pénible. En
principe, aujourd'hui, il est possible de
partir à la retraite il.63 ans aVl'C42 ans de
carrière. Mec un critère de pénibilité, la
condition lte carrière St'ra seulement dL'

40 ans. On notera que l'âge de départ à la
retraite ne change pas, C'est la condition
de carrière qui serd allégée et non pas
l'âge de départ. Le ministre ajoute que
personne ne pourra partir il la retraite
avant 60 ans, quelle que soit la pénibilité.

3LlI fin des régimes spécilluJl. Autre
point important de raccord goU\'er-

nemental de ce vendredi, les régimes de
pension spéciaux sont supprimés. Ils
concernent les militaires et le personnel
roulant de la SNCB (conducteurs et al"
compagnateurs), Les premiers pouvaient
partir il 56 ans, Et les seconds aWlsi il

condition d'avoir une carrière de 30 ans
au moins. Mais pour amortir le choc, le
gouvernement a prévu un régime transi·
toire de 20 années durant leqnel l'âge de
départ sera progressivement repoussé
pour atteindre 6:3 ans. âge de la pension
anticipée. Ces vingt ans prendront cours
au moment ou la réforme de la pénibilité
entrera en vigueur. Autn>s régimcs sup-
primés: les tantièmes, Ils bénéficient no-
tamment aux enseignants et poliders. Id.
par de régime transitoire. rentrée en vi-
gueur C(lncordera avec l'elle des métiers
pénibles,

4 Une entrée en vigueur en 2020. Le
gouvernemeot entend ne pas traîner

Ce vendredi, le comité ministériel
restreint a trouvé un accord sur le Pacte
énergétique et les fonctions pénibles
dans le cadre de la réforme des pensions.
~ ~HOTO N[WS

pour mettre en place sa réforme. «L"
date d'entrée en viglleur e"t fi.vér (Ill

l'janviu 2020. "ur la base des droits
clJll••titllé. CIl 2019 », indique Daniel Bac-
quelaine (M R). Le calendrier commence
par la définition de la liste des métiers pé-
nibles, attendue pour cet été, Le gouver-
oement approuvera ensuite cette liste.
Reste alors line étape de taille: le Bureau
du Plan. conseiller économique du gou-
vernement, devra évaluer si la pri.~e l'Il
compte des métiers pénibles n'entr~ine
pas de conséquences budgétaires trop im-
portantes. Car cette reconnaissance im-
plique soit une pension plus élevée, soit
une carrière plus courte, cc qui a un im-
pact sur le budget de J'Etat. Le bureau du
Plan analysera le coût total du vieilli."e-
ment. les durées de carrières et i'impact
budgétaire. Si la rétonnc est trop roû~
teLlSl', l'lie pourrait encore être adaptée. Il
not~~ fC'1ent que ce demier point a été
exigé par les partis tlamand>< N·VA et
VLD, qui craignent que la pénibilité ainsi
conçue soit trop généreuse .•

BERNARD DEMONTY
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nucléaire Un pacte énergétique qui sent le réchauffé

MONITORING

Un comité de suivi
Dans l'accord gouvernemen-
tal de 2014, on peut lire
qu'un t{ mécanisme de moni-
toring et de correction est mis
en œuvre pour garantir la
sécurité d'approvisionnement,
la stireté, la durabilité et
l'abordobilité Ii long terme ».
Pour s'assurer que la sortie
du nucléaire en 2025 ne
mette pas à mal ces diffé-
rentes conditions. Ce ven-
dredi, la min istre de l'Energie
a annoncé la mise en place
d'un «comité fédéral Ener-
gie » pour assurer ce moni-
toring. On ne sait pas encore
qui le composera. Mais il
s'agira de représentants de
l'administration, des Ré-
gions, des employeurs et de
l'industrie (ces deux derniers
étant contre le fin du nu-
cléaire en 2025). Et ce comi-
té devra veilter il l'impact sur
le climat des poliliques
énergétiques menées, sur
l'évolution des prix, sur la
sécurité d'approvisionne-
ment et la sùreté des irlstal-
lations. Exactement ce qui
figure dans l'accord de 2014.
Quid si ce comité conclut
qU'il faut prolonger certains
réacteurs? « Il lu; oppartierl-
dra de trancher. On ne va pas
commencer Il anticiper les
décisions qu'il va prendre »,
réplique le Premier ministre.

X.c.

L'accord du Vendredi saint
eomporte aussi un volet

énergie .•. Sortie dll nucléaire fi!.

202.5 (w!firmà.' ", sc réjouit le
Pœmier ministre. Qui a présenté
une «stratég;ie éllergétiqllt' .fifdi-
l'Ille ». Mm au-delà dl' l'effet
d'annonCt', il n'y a pas grand-
ehoS!' de neuf à ~e mettre sou~ la
dent, dans cette stratégie fédé-
rale (notez qu'on ne dit plus
pacte), Car les düférentes me-
sures annoncées ce vendredi
étaient Mjà présentes dans l'ac-
cord de gouvernement de 2014-
(lire ci~ontre J. La prineipale
a\'ancée. c'est la fixation d'un ca-
lendrier à destination de la mi-
nistre de l'Énergie Marie-Chris-
tine Marghem (MR). Elle devra
respecter cet agenda ambitieux
pour traduire les idée;; qui font
eonsensus en projet~ de loi
eonerets. Qui devront repasser
devant le gouvernement.

On est donc loin d'en avoir fini.
Dt.'lIX scénarios sont à envisa-

ger. Soit la ministre pan~ent à
respecter cet agenda serré avant
les élections, et l'Ile rend possible
la sortie du nucléaire. Soit Je~
dossiers trament, et le gouverne-
ment suivant sera eontraint de
prolonger des réaeteurs
nucléaires au-delà de 2025 .•

XAVIER COUNASSE

MÉCANISME DE SOUTIEN

De nouvelles unités
la ministre Marghem a aussi
annoncé son intention de
mettre sur pied un « méca-
nisme de rémunération de la
capaôté ». Ce mécanisme,
actuellement étudié par
PwC, est crucial: c'est lui qui
permettra à de nouvelles
unités de production d'être
construites en B:elgique. Et si
"on veut remplacer le nu-
cléaire existant, qui produit
plus de 50 % de l'électriôté
belge, il faut évidemment de
nouvelles capacités. Comme
personne n'investit sponta-
nément, l'Etat belge est
contraint de subsidier ces
nouvelles capacités. D'où
l'idée de ce mécanisme de
soutien,
Ici non plus, rien de neuf.
l'accord suédois de 2014
prévoyait déjà d'examiner
« la mise en place d'un nou-
veau mécanisme de capacité
(...) afin d'installer de nou-
velles capacités ». Comment
le gouvernement va-t-il s'y
prendre pour mettre Sur pied
ce mécanisme, qui doit être
négocié avec la Commission
européenne pour éviter
toute forme d'aide d'Etat?
On ne sa it toujours pas.
Mais « un avant-projet de loi
sera soumis au conseil des
ministres pour le 31 moi
20181>, assure Marghem,

X.c.

NORME ÊNERGETIQUE

Un contrôle des prix
C'est le rêve de Febeliec,
fédération des gros consom-
mateurs industriels: une
norme énergétique. Comme
la norme salariale, mais pour
l'énergie. Qui s'assurera que
« les différentes composantes
du catit de J'énergie ne soient
pas plus élevées en Belgique
que chez nos voisins, de ma-
nière Ii préserver la campétiti-
vité de nos entreprises et le
pouvoir d'achat dèS ménages.
peut-on lire dans le Power-
point du gouvernement ce
vendredi. Une phrase que
l'on retrouve quasi mot pour
mot dans l'accord de 2014.
Le gouvernement établira une
norme énergétique (qui) aura
pour but de veiller Il ce que les
différentes composantes du
cotit de l'énergie ne soient pas
plus élevées en Belgique que
Çhel; nos voisins, de manière il
préserver la compétitivité de
nos entreprises et le pouvoir
d'achat des ménages. »
Oû en est-on quatre ans plus
tard? Aucun texte n'est Sur
la table. Or ce n'est pas une
mince affaire, car une partie
de la facture dépend de
compétences régionales.
Ilfaudra donc s'entendre
avec les Régions. La ministre
a jusqu'au 20 juillet pour
proposer un avant-projet de
loi.

OFFSHORE

Plus de parts en mer
Avant la fin avril 2018, le
gouvernement s'engage 11
définir de nouvelles l;ones
permettant la construction
de parcs éoliens offshore en
mer du Nord. l'idée ava it
déjà été avancée par le se-
crétaire d'Etat Phillipe De
Backer (VlD) et la ministre
Marghem. Elle est cette fois
officielle. Une idée qui ne
Iigurait pas, pour le coup,
dans l'accord de gtluverne-
ment de 2014.
Contrairement à ce qui a été
fait pour les précédents,
l'idée pour les nouveaux
parcs (après 2020) est de
recourir à un système d'ap-
pel d'affres. Une « note de
vision» de la ministre est
attendue par le Premier pour
le 20 juillet 2018.
Voilà pas mal de pain sur la
planche pour le cabinet
Marghem, il qui l'on promet
une fin de législature ani-
mée. Ajoutez à celll qu'elle
doit aussi remettre un « Plan
national Energie-Climat» à
la Commission européenne
d'ici la fin de j'année, revoir
le régime de dégressivité de
la surcharge offshore offert
aux industriels (qui ne l'lait
pas il la Commission) et ...
mener sa campagne pour les
communales il Tournai. Tout
un programme ...

x.c. x.c.
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